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Enquête publique E 23 000126/59 
Demande d’autorisa)on environnementale  
Extension du plan d’épandage des boues issues du système d’assainissement de Béthune 
 
 
A la suite de la décision du président du tribunal administraJf de Lille du  4 octobre 2023 
désignant la commission d’enquête, vous avez par arrêté du 18 octobre 2023 ouvert une 
enquête publique relaJve à demande d’autorisaJon environnementale par la CABBALR 
portant sur l’extension du plan d’épandage des boues issues du système d’assainissement de 
Béthune. 
 
CeWe enquête s’est déroulée, sans incident parJculier, du 13 novembre au 15 décembre 2023 
conformément aux termes de cet arrêté.  
 
Je vous prie de trouver ci-joint, en version numérique, le rapport d’enquête, les conclusions et 
avis moJvés et les annexes, produits par la commission d’enquête à l’issue de ceWe enquête. 
 
Le dossier et les registres d’enquête vous seront adressés par voie postale. 
 
La commission a émis un avis favorable à ce projet, l’assorJssant d’une réserve et  de trois 
recommandaJons. 
 
Au-delà de l’avis émis par la commission d’enquête celle-ci a eu l’aWenJon aZrée, et souhaite 
vous alerter sur ces points, par deux problémaJques relaJves à l’objet de l’enquête mais 
sortant du champ de responsabilité du demandeur de l’autorisaJon environnementale. 
 
Ces problémaJques concernent :  

• d’une part le cadre réglementaire issus de l’arrêté du 8 janvier 1998, modifié en 2020 
relaJf à la qualité des boues suscepJbles d’être épandues. Il nous semble que le cadre 
réglementaire actuel ne prend pas suffisamment en compte d’éventuels polluants 
émergents pouvant se retrouver dans les boues de staJons d’épuraJon ;  



• d’autre part l’évoluJon de la concentraJon en nitrates des eaux souterraines du 
territoire couvert par le plan d’épandage. La commission d’enquête a considéré que la 
praJque de l’épandage compte tenu du disposiJf de contrôle et de suivi mis en place 
pouvait consJtuer un garde-fou en la maJère, néanmoins force est de constater que 
les poliJques publiques en faveur de la luWe contre la polluJon des eaux souterraines 
par les nitrates ne permeWent pas complètement d’inverser la tendance observée 
d’augmentaJon de ces concentraJons.  

 
 
Je vous prie d’agréer Monsieur le préfet, l’expression de mes salutaJons respectueuses. 
 
Pascal DUYCK 
Président de la commission d’enquête 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
Copie du rapport, des conclusions moJvées et des annexes  
à M. le président du tribunal administraJf de Lille 
 
 
 
 


